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Mémoire du comité uranium de l’A.P.E.H.L. sur la création d’une CRNTL,
présenté au comité aviseur, le 26 octobre 2006.
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Association pour la Protection de l’Environnement des Hautes-Laurentides  


Mémoire du comité uranium de l’A.P.E.H.L.


Présenté au comité aviseur de la
Commission des ressources naturelles et du territoire
des Laurentides dans  le cadre de la séance
de consultation publique sur le projet de création de la CRNTL de la Conférence régionale 

des élus des Laurentides


Le 26 octobre 2006 à Mont-Laurier

www.apehl.ca/uranium.htm 

Voici un mémoire, présenté au comité aviseur concernant le projet de création d'une Commission des ressources naturelles et du territoire des Laurentides dans le cadre des audiences publiques convoquées par la Conférence régionale des élus des Laurentides. C’est au nom de ses membres, mais également au nom de citoyens ayant des intérêts et des préoccupations au niveau environnemental, que l’Association de protection de l’environnement des Hautes-Laurentides (A.P.E.H.L.) soumet ce document. 

A.P.E.H.L. est une association dynamique dans sa communauté depuis 1989 et a à son actif différents projets et implications dont le jardin communautaire, le dossier des phytocides, celui de la forêt, le Nettoie-t-on et la revitalisation des berges.

À la lecture de la proposition de structure dans le cadre de la Commission, nous aimerions mettre en relief certains points, soulever quelques interrogations et faire des demandes au comité. 

Mise en relief 

Dans votre document de consultation, vous décrivez : « le mandat de la CRNTL est d’assurer la planification du développement intégré des ressources naturelles et du territoire, d’en harmoniser les usages au profit de la collectivité et de promouvoir le plein potentiel de développement régional et cela dans une perspective de développement durable et en conformité avec le plan stratégique régional élaboré par la CRE. »

Vous ajoutez que : « Bien que ce développement doive se faire au profit de l’ensemble de la collectivité, il doit prendre en compte les besoins, les valeurs et les objectifs des communautés locales.» 

De plus, vous décrivez à ce sujet que les travaux de votre « laboratoire d’expérimentation des activités d’harmonisation » ont permis de mettre en évidence la capacité des différents utilisateurs du territoire et des ressources à se donner une vision respectueuse des objectifs et des valeurs de chacun et d’en arriver à une harmonisation de leurs interventions. 

Vous poursuivez en soulignant : « l’importance d’en faire un véritable mécanisme de gestion intégré de l’ensemble des ressources naturelles et du territoire et de l’étendre à l’ensemble des Laurentides. »


Jusqu’ici, l’A.P.E.H.L. ne peut que se réjouir de telles intentions. Cependant, nous avons certaines interrogations et demandes.

Section : Détermination des objectifs régionaux

Vous indiquez qu’une des responsabilités à donner à la CRNTL,  en matière de concertation, est de tenir des consultations publiques sur les objectifs qui doivent être retenus par la région sur les objectifs de protection et de mise en valeur (OPMV). 

Interrogation :

De quelle façon la CRNTL prévoit tenir compte des opinions et des préoccupations des membres de l’A.P.E.H.L. et des citoyens concernés pour ce qui est de l’environnement sur le territoire de la MRC d’Antoine-Labelle?  

À l’A.P.E.H.L., nous sommes ou étonnés ou perplexes à l’idée d’avoir à nous prononcer à cette étape-ci sur la structure  de la Commission car nous n’en connaissons pas encore la finalité étant donné que le plan régional de développement intégré des ressources est présentement en cours d’élaboration. 

Section : Organisation, composition du conseil d’administration de la CRNTL

Vous proposez six commissaires non élus, représentant les utilisateurs et les groupes d’intérêts, dont 1 représentant du milieu environnemental (CRELA).

Demande :

Afin d’être bien représentée et en raison de son expertise en ce qui a trait au territoire, A.P.E.H.L. souhaite pouvoir intervenir dans la réalité environnementale de la région, plus précisément, elle souhaite être impliquée dans la détermination des politiques et des objectifs régionaux pour le dossier de la forêt, des mines ainsi que celui des barrages. A.P.E.H.L. demande donc un vote de reconnaissance au sein du conseil d’administration à la CRNTL en tant que deuxième représentant du milieu environnemental, cette fois pour la MRC d’Antoine‑Labelle, par le biais du CRELA.

En effet, dans votre proposition vous favorisez le poids des Hautes-Laurentides sur l’ensemble du territoire des Laurentides en proposant trois commissaires pour la MRC Antoine-Labelle, deux représentants des territoires fauniques et deux représentants du secteur forestier. C’est dans cette même optique que nous préconisons la prise en charge des préoccupations environnementales des citoyens des Hautes-Laurentides dans le cadre des délibérations et décisions de la Commission.

Section : La planification des interventions

Vous dites que la CRNTL aura la responsabilité de définir et d’imposer un mécanisme d’intégration des différentes planifications des différents demandeurs de droits et surtout d’en analyser la conformité avec les objectifs régionaux avant approbation. 

De plus, en regard à ces objectifs régionaux qu’il reste à définir, la CRNTL aurait à approuver les demandes relatives à tout projet d’exploitation des substances minérales de surface (exclusifs et non exclusifs). 
Interrogation :

Qu’entendez-vous par exclusifs et non exclusifs?

Est-ce que l’uranium extrait d’une mine à ciel ouvert constitue un minerai de surface?

Puis, selon ce qui est écrit, la région aurait le pouvoir d’intégrer et d’harmoniser les différentes interventions au niveau des ressources naturelles.

Interrogation :

Si la CRNTL  exclut la possibilité de gérer l’exploitation minière des autres minerais, dont l’uranium, comment prévoit-elle concilier les objectifs de protection et de mise en valeur des ressources convoitées avec les impacts environnementaux qu’engendrera ce type de développement?

Proposition :

Les ressources étant étroitement liées, nous voyons une contradiction dans l’atteinte des objectifs de protection et de mise en valeur des ressources. Aucune ressource ne devrait être exclue du pouvoir de gérance de la Commission.

Section : L’octroi des droits d’usage, l’approbation des projets et le contrôle.

Si nous comprenons votre proposition, c’est dire que dans un avenir plus ou moins rapproché, un projet de mine d’uranium à ciel ouvert sur notre territoire, après avoir été déposé au Ministère des ressources naturelles (MRN), pourrait faire l’objet d’une analyse des impacts à partir de laquelle les intervenants de notre région pourraient émettre des recommandations. Cette procédure assurerait la  conformité avec les orientations régionales et précéderait la prise de décision d’accorder, par exemple, un bail minier.

Demande :

Tel que mentionné dans l’optique de concertation, A.P.E.H.L. souhaiterait être concertée et participer à cette prise de décision.

En effet, vous précisez que dans la mesure où des interventions auraient un impact particulièrement important sur le respect des orientations régionales et sur la protection des ressources, la région  devrait également pouvoir influencer le plan de contrôle qui est appliqué par le Ministère des ressources naturelles et de la faune. 

Remarques :

A.P.E.H.L. ne peut qu’appuyer cet argument et au risque de se répéter, souhaite participer à ce processus décisionnel.

Les effets toxiques et nocifs des résidus miniers radioactifs ainsi que des produits de filiation de l’uranium sont réels. Soulignons que l’ouverture d’une mine d’uranium à ciel ouvert est sans contredit, tel vous le qualifiez, une intervention qui impliquera des impacts particulièrement important en ce qui concerne la protection des autres ressources naturelles. 
En constatant les risques environnementaux ainsi que les risques reliés à la santé des citoyens qui sont associés à ce type d’exploitation, par principe de précaution, de responsabilité morale ainsi dans un esprit de développement durable, l’A.P.E.H.L., appuyée des quelques huit cents signataires de notre pétition, souhaite être entendue sur les risques encourus dans l’élaboration du futur plan régional de développement intégré des ressources et du territoire des Laurentides.

Risques encourus par l’exploitation minière de l’uranium (référence 1)


Quelques faits : 

· L’extraction de l’uranium du sol et sa concentration nécessitent une énorme quantité d’eau à partir de sources locales et génèrent une énorme quantité de résidus miniers;

· 85% de la radioactivité demeure sur place dans les résidus miniers (sans valeur économique) pour des milliers d’années puisque son approvisionnement est assuré de façon continue par la présence des produits de désintégration (radium, thorium, polonium et plomb radioactif);

· Une fois le minerai broyé et concassé, les résidus sous forme d’un sable fin, sont mélangés à l’eau ainsi qu’aux produits chimiques utilisés et se retrouvent confinés dans l’environnement dans des réservoirs de grande capacité tels que des barrages et des digues.
Le confinement des résidus miniers radioactifs à long terme pose problème. Malgré le fait que les autorités provinciales réglementent la gestion des résidus, il existe une grande confusion en ce qui a trait à la responsabilité de celles-ci une fois que le site a été abandonné ou que la société exploitante a été dissoute. De plus, les systèmes de stockage qui assureraient le confinement idéal pour des milliers d’années n’existent pas encore. 

Après avoir jeté un regard sur ces faits, nous dressons une liste non exhaustive mais très révélatrice des risques les plus sérieux pour l’environnement advenant l’exploitation d’une mine d’uranium sur le territoire:

1. La contamination des eaux souterraines et des réseaux hydrographiques;

2. Les défaillances catastrophiques des dispositifs de confinement de résidus;

3. La dispersion des poussières radioactives qui se retrouvent par la suite dans l’eau, les plantes, les animaux, les poissons et les humains. Ces retombées radioactives s’introduisent dans la chaîne alimentaire des milieux aquatiques et terrestres;

4. Les rejets de gaz radon et des produits de filiation dans l’atmosphère;

5. La pollution des eaux de surface et souterraines par des polluants chimiques présents dans les résidus, notamment les métaux lourds, les acides,  l’ammoniac et les sels.

Selon les scientifiques, pour les êtres vivants, ce type de rayonnement émis par les produits de désintégration (radium, radon, thorium, polonium et plomb  radioactif) est beaucoup plus dangereux une fois à l’intérieur du corps. Ces particules traversent la barrière que constitue la peau, soit par l’inhalation, l’ingestion ou par le toucher. 

Les recherches consultées nous démontrent que les risques associés aux résidus miniers augmenteront probablement au fil du temps en raison de nombreux facteurs tels que l’érosion du milieu, la négligence en matière de gestion ainsi que les répercussions du changement climatique. De plus, il existe d’autres conditions ambiantes telles que le soleil et le vent qui peuvent avoir des impacts sur les résidus miniers. À cet effet, des retombées radioactives seront continuellement déposées sur le sol, l’eau et les végétaux et auxquelles seront soumis les citoyens.

La science nous démontre également que la quantité de certains produits de désintégration radioactifs présents dans les résidus ne  diminuera sensiblement pas au cours des 5 000 à 10 000 premières années (mentionnons, que les pyramides d’Égypte ont été construites il y a environ 5 000 ans).  En fait, après 80 000 ans, ces quantités n’auront diminué qu’à peu près de moitié. 

À l’instar de tous les êtres vivants, les êtres humains ne peuvent survivre sans respirer, manger et boire. Alors comment éviter tout contact avec les matières radioactives rejetées dans l’environnement ou encore s’assurer qu’aucune contamination ne puisse se répandre dans l’environnement pour des milliers d’années? Prenons les exemples qui se sont produits à Oka (Québec) et à St-Johns (Terre-Neuve) où des matériaux renfermant du radium ont été pris, vendus et utilisés dans la construction des habitations. Une fois construites, ces habitations présentaient des taux inacceptables d’exposition au rayonnement du radon. Qui sera responsable de cette gestion et surveillance au départ des compagnies? 

La prévention ne constitue-t-elle pas la seule solution au problème de la gestion des résidus miniers d’uranium?

Pour terminer, considérant les événements qui se déroulent présentement dans des pays du Moyen-Orient et de l’Asie, tels que l’Iran, le Pakistan et la Corée du Nord,  A.P.E.H.L. pense que la CRNTL devrait s’interroger en matière d’éthique sur les impacts durables d’une telle exploitation pour l’ensemble de la planète. Sachant que 85% de l’uranium canadien est présentement exporté à l’extérieur du pays et qu’aucune loi ne peut garantir son utilisation éventuelle une fois les frontières franchies, n’avons-nous pas une responsabilité dans le cours des événements?

Finalement, nous de l’A.P.E.H.L. souhaitons remercier les membres du comité aviseur de la CRNTL, les élus des Laurentides ainsi que les autres membres « du laboratoire d’expérimentation des activités d’harmonisation » pour l’attention que vous porterez à ces considérations et demandes dans l’élaboration des objectifs et politiques du plan régional de développement intégré des ressources. 
Annexe 1 : Références
1- Uranium, Guide de discussion, questions et réponses par Dr Gordon Edwards et coll., préparé et publié pour l’Office national du film du Canada et accompagnant le film « Uranium » du réalisateur Magnus Isacsson.  Chapitre A à L.  (Disponible sur le site Internet du Regroupement pour la Surveillance du Nucléaire à  http://www.ccnr.org/nfb_uranium_f.html) 
2- Documents de consultation publique et propositions relatives à la création d’une commission chargée de la gestion des ressources naturelles et du territoire dans les Laurentides par la CRÉ  des Laurentides.

Ce mémoire a été rédigé avec la collaboration de membres issus du comité uranium de l’A.P.E.H.L. et présenté par le porte parole du comité François Lapierre le 26 octobre 2006 à Mont-Laurier. www.apehl.ca/uranium.htm 
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